
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Des Formations accessibles aux personnes sourdes et 
malentendantes 

 
 

Forem Formation Formalim organise ce 3 novembre une journée de formation 
« bonnes pratiques d’hygiène ». Particularité : le Centre de compétence accueillera 2 
interprètes en langue des signes, dans le cadre d’une collaboration avec le Sarew 
(servce aide et recherche d’emploi pour personne sourde ou malentendante en 
wallonie). 
 
Leur présence permettra à 3 demandeurs d’emploi sourds ou malentendants de 
suivre cette journée de formation au même titre que d’autres demandeurs d’emploi. 
Les interprètes ont reçu préalablement le powerpoint pour s’adapter à l’éventuelle 
technicité du langage de la formation « bonnes pratiques d’hygiène ». 
 
Une initiative qui illustre concrètement la volonté du Forem d’agir comme acteur de 
l’égalité des chances et de la diversité, dans ses différentes missions axées sur la 
recherche d’emploi et la formation. Tout le personnel de Forem Conseil Verviers a 
été sensibilisé à l’accueil des personnes porteuses de handicap et son  bâtiment de 
la rue du Collège a été adapté pour répondre aux normes d’accessibilité pour les 
personnes à mobilité réduite. 
 
Par ailleurs, chaque personne souffrant d’un handicap voit son dossier analyser au 
cas par cas. Un comité de suivi, regroupant différents opérateurs de la région (le 
Forem, la Mirev, l’Awiph, le Relais social et défi vesdre), permet d’échanger des 
informations sur les dossiers des demandeurs d’emploi souffrant d’un handicap afin 
d’optimaliser leur démarche de recherche d’emploi ou de formation. 
 
Rappelons que ces engagements en la matière sont repris tant dans le contrat de 
gestion du Forem ainsi que dans son plan d’entreprise. 
  
Toutes les infos utiles sont reprises dans une rubrique spéciale, sur le site du 
Forem : http://www.leforem.be/endirect/actions/respect-egalite-diversite.html 
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L’occasion de découvrir : 
 

 des actions mises en place au Forem ; 
 des formulaires existant pour tout signalement concernant une discrimination 

emploi/formation ; 
 et  des organismes ou institutions avec lesquels le Forem collabore 

régulièrement. 
 
 


